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AV.ANT-PR OPOS

L'explosion urbaine pose des problèmes de civilisation. A terme, c'est sur
notre capacité et notre volonté de les résoudre que notre génération sera jugée.

Car, dans dix, vingt ou cent ans, rien ne subsistera de nos difficultés
techniques, financières ou foncières. Mais demeureront nos erreurs de jugement,
l'insuffisance de notre imagination, la médiocrité de notre goût.

Uurbanisme est l'art complexe d'une équipe à laquelle participent l'architecte,

l'ingénieur, le sociologue, l'économiste, le transporteur, l'agronome.

Et l'équipe ne triomphera, elle n'aura créé œuvre durablement humaine que
si aucun de ses membres ne prétend commander aux autres. Alême si l'intervention

de l'architecte est la plus décisive, puisque c'est son choix qui donne figure
au travail des autres, l'architecte doit savoir qu'il n'est plus, qu'il ne peut plus
être, qu'il ne doit plus être — s'il l'a jamais été — l'homme seul et inspiré que
nous a légué une certaine légende.

L'architecte est artisan parmi les artisans, un peu plus responsable que
les autres du jugement que la postérité portera sur leur œuvre commune.

Edgard Pisani,

Ministre de l'équipement.

19

4


	Avant-propos

